
 
Viticulture régénérative :  

concepts biologiques et mise en 
œuvre pratique 

 

2 jours (14 heures)  

15 et  16 janvier 2024.  

Colmar et environs 

9h - 12h30 / 13h30 -  17h 

Repas : restaurant  (à charge du 

participant) 

 

Intervenants : 

Robin EUVRARD,  
Agronome et vigneron. 
Société Eco 
 
Coût de la formation : 400 € 

(nets de taxes) 
 

Chef/associé/collaborateur 

e76xploitant* : 80 € 
(*à jour des cotisations MSA et dans la 

limite du plafond annuel de prise en 

charge de 2 000 € par Vivea) 
 

Exploitant en démarche 

d’installation :  nous contacter 
 

Retraité de l’activité 

agricole : 100 € 
 

Salarié d’une entreprise 

affiliée Ocapiat  300 € 
(possible prise en charge de 45 % avec Boost 

Compétences)  

 

Autre salarié/particulier :  400 € 
 

            

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Objectifs  

S’approprier les bases théoriques et scientifiques de l’approche de la viticulture régénérative 
Identifier les leviers techniques mobilisables sur sa ferme 
Objectifs opérationnels 
Savoir construire des itinéraires résilients en s’appuyant sur les besoins du sol et de la plante  
 
Public Viticulteurs alsaciens   
Pré-requis : aucun    Modalités d’évaluation : Questionnaire d’évaluation en fin de formation 

 

 Contenu :  
 Approche globale : la santé des plantes passe par des sols en santé :   

 Mécanismes d’immunité de la plante : le lien entre santé et nutrition 

 Les bases de la fertilité d’un sol : les processus à l’œuvre 

 L’interaction sol-plante, moteur d’un système durable 
  

 Les étapes de l’Agriculture Régénérative :  
 Équilibres chimiques d’un sol cultivé, Porosité et stabilité structurale des sols,  

 Les couverts végétaux, un levier puissant pour construire la fertilité des sols,  

 Le compostage de surface : la fertilisation en vert  

 Préparer et utiliser les ferments lactiques  

 Accompagnement et vitalisation des plantes : thés de compost & bio-fertilisants  
 

 Construire des itinéraires résilients en s’appuyant sur les expériences de chacun  

Méthodes pédagogiques :  
Apport théoriques, observations de terrain, démonstration de matériel,  

Une attestation de fin de formation sera délivrée au stagiaire à l’issue de sa participation. 

Conditions générales de vente et règlement intérieur sur demande et sur  https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/ 
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Responsable de stage : 
Marianne GRUNENWALD , tél. 06 04 67 80 26  

marianne.grunenwald@alsace.chambagri.fr 

Formation cofinancée par :  

Modalités 

 

L’ensemble de nos formations est accessible aux 

personnes présentant une situation de handicap et 

nous mettons en place les aménagements néces-

saires Référents handicap :  Claire Wir (03 89 20 97 

00) et Isabelle Leitz (03 88 19 17 17) 

Service Formation-Emploi 

2 rue de Rome 

CS 30 022 – Schiltigheim 

67013 STRASBOURG CEDEX 
formation-professionnelle 

@alsace.chambagri.fr 

Contact 

R044/2024/ 

JE M’INSCRIS : 

https://alsace.chambre-agriculture.fr/
https://www.vivea.fr/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/formation-professionnelle/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/

